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Assistance en course 
• Les véhicules Mavic sont les seuls autorisés à apporter une assistance mécanique pendant la course 

(les véhicules de soutien sont autorisés aux ravitaillement) 
• Chaque participant doit être autonome en cas de crevaison 
• En cas de problème mécanique majeur, Mavic pourra prêter un vélo au participant pour finir l’étape 

(Sous réserve de disponibilité. Taille non garantie). 
Pour réduire le temps d’attente en cas de problème mécanique, veuillez d’informer le véhicule de course 
le plus proche qui informera Mavic de votre problème et position. Merci de faire preuve de patience, 
les organisateurs feront leur maximum pour que Mavic intervienne le plus rapidement possible. 
Assistance mécanique au Village Haute Route et sur la ligne de départ 
Mavic aura un stand à chaque Village et sur la ligne de départ pour s’occuper de vos problèmes 
mécaniques. 
Pièces de rechange, détachées et accessoires 
Aux magasins de cycles les plus proches (téléphonez en avance pour commander les pièces 
nécessaires). Nous vous recommandons vivement d’apporter les pièces spécifiques dont vous auriez 
besoin : Patte de dérailleur, clés allen si votre vélo a une taille spécifique, patins de freins (roues avant 
et arrière), chambre à air avec la bonne valve et  with the right valves et des cartouches de CO2.

ASSISTANCE MÉCANIQUE

ASSISTANCE MÉDICALE
Disponible 24/7:  
Médecins urgentistes , Infirmières , Ambulances

EMERGENCY
Emergency.indd   1 26/06/2014   11:23

Numéro médical d’urgence 
+ 33 6 84 84 53 05 

Numéro d’urgence en Europe 
112

Il est important que chaque coureur prenne connaissance du Règlement de la Haute Route qui 
comprend les sujets suivants : Chronométrage & Résultats, Temps limite, Matériel, Sécurité Course, 
Sécurité Médicale, Assistance personnelle, Lutte anti-dopage ainsi que d’autres sujets importants. Voir 
le règlement complet : http://www.hauteroute.org/downloads/HR_2016_Reglement.pdf 

RÈGLEMENT

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

PÉNALITÉS SPORTIVES

En s’inscrivant à la Haute Route Pyrénées, les participants s’engagent à respecter l’environnement et les 
espaces naturels traversés. Il est strictement interdit d'abandonner quelque déchet que se soit 
(papiers, emballages plastiques...) sur le parcours. Tout coureur pris à jeter un déchet sur le parcours 
ne sera plus classé jusqu’à la fin de la Haute Route. Aucune tolérance ne sera accordée. 
Voir la charte : http://www.hauteroute.org/downloads/HR2016_-_Charte_Coureurs.pdf  

Dans le but de maintenir le meilleur niveau de sécurité et respect de l’environnement, le jury 
prononcera les sanctions qu’il juge nécessaires d’après le règlement général de la Haute Route. Le 
tableau des pénalités sportives est disponible ici : http://www.hauteroute.org/downloads/
HR_2016_Penalty_chart_FR.pdf      

Tout participant souhaitant porter réclamation contre son temps de course, d’autres coureurs ou 
reporter une infraction devra remplir un formulaire disponible au Point Info au maximum deux 
heures après son arrivée. La requête sera analysée par le jury qui prendra une décision et la portera à 
la connaissance du demandeur sur les panneaux d’informations disposés au briefing.

 • Respecter les autres usagers de la route 
• Porter en permanence un casque à coque rigide 
• Porter en permanence son dossard dans le dos 
• Porter en permanence sa plaque de cadre à 

l’avant de son guidon

PROTESTATION

Points clés : 
• Rouler sur la partie droite de la chaussée 
• Respecter  les panneaux de signalisation mis en 

place par l’organisation 
• Respecter les feux tricolores s’ils ne sont pas 

sécurisés (moto ou signaleur)

http://www.hauteroute.org/downloads/HR2016_Re%CC%81glements_FINAL_MAI.pdf
http://www.hauteroute.org/downloads/HR2015_-_Charte_Coureurs.pdf
http://www.hauteroute.org/downloads/HR_2016_Penalty_chart_FR.pdf

